
 
 

 
 
 
Communiqué de presse 
 
Un déficit qui est en fait une bonne nouvelle  

(Langenthal, le 25 novembre 2023) L’Église nationale catholique romaine s’attend à un 
excédent de dépenses l’année prochaine. Le Parlement a approuvé le budget et rejeté 
une péréquation financière entre les paroisses. Mais c'est surtout un autre sujet qui a 
donné lieu à des discussions. 

Pour la première fois depuis 2019, l’Église nationale catholique romaine du canton de Berne 
prévoit un excédent de dépenses pour l’année à venir. Le déficit à hauteur d’un peu plus 
d’un demi-million de francs s’explique en premier lieu par des frais de personnel plus élevés. 
Après une longue période, presque tous les postes pastoraux ont enfin pu être occupés. 
Cela est encourageant et loin d’être anodin compte tenu du manque actuel d’agents pasto-
raux. Si l’on y ajoute les augmentations de salaires l’année prochaine, les frais de personnel 
augmenteront de près d’un million de francs par rapport au budget 2023. Grâce aux contribu-
tions plus élevées des paroisses, le déficit est estimé à 516 000 francs. 

Pas de péréquation financière 

Un postulat déposé l’année dernière avait demandé la création d’une péréquation financière 
cantonale. Il est vrai qu’il existe dans le canton de Berne un déséquilibre financier entre les 
paroisses. Toutefois, selon la majorité du Parlement, une péréquation financière créerait de 
nouvelles inégalités, raison pour laquelle le postulat a été radié.  

« L'Église que nous souhaitons » 

C'est le thème des abus au sein de l'Église catholique romaine qui a suscité le plus de dis-
cussions. L'assemblée régionale de Berne a déposé une résolution à ce sujet. « Nous vou-
lons exprimer quel type d'Église nous souhaitons », a expliqué le porte-parole, Bruno Hofs-
tetter. Au cours d'une discussion animée, les députés ont exprimé leur incompréhension et 
leur frustration face aux nombreux cas d'abus. « Je suis honteux, en colère et triste. J'ai envi-
sagé de quitter l'Église après la publication de l'étude », a déclaré une députée.  

Les député-e-s ont approuvé à une large majorité la résolution à l'attention du diocèse de 
Bâle. L'évêque Felix Gmür devra ainsi expliquer comment il compte aborder les « spécificités 
catholiques de l'abus », à savoir les inégalités de pouvoir et la morale sexuelle. En revanche, 
le Parlement a renoncé à menacer l'évêché de sanctions. Les mesures demandées par la 
Conférence centrale catholique romaine (RKZ), dont certaines ont déjà été mises en œuvre, 
ont été soutenues.  



 

 

 

 

 

 

Autres thèmes traités 

Le Parlement de l’Église nationale :  

 accorde un prêt pour le projet « Chance Kirchengesang » visant à développer un 

nouveau recueil de cantiques ; 

 décide de rembourser le capital propre de l'ancienne société simple kathbern.ch aux 

anciens membres ; 

 clarifie les tâches et les rôles de la commission des communautés allophones. 

 

Pour davantage d’information et des interviews : Thomas Uhland, responsable du service de la communica-

tion, tél. 031 300 33 62, E-mail : communication@cathberne.ch, www.cathberne.ch/eglise-nationale 
 

 

L’Église nationale – une organisation avec un large champ d’action 

L’Église nationale catholique romaine du canton de Berne est l’organisation de droit public ecclésiastique, dotée 
d’une constitution démocratique, qui regroupe les quelques 166 500 catholiques bernois (état 2016). Elle est l’in-
termédiaire entre l’État et l’Église et entretient des rapports amicaux avec la Pastorale, la facette pastorale de 
l’Église catholique romaine. 

Elle assume une série de tâches au sein de l’Église catholique romaine. Elle est ainsi responsable de la formation 
initiale et continue des catéchètes, ainsi que de l’animation pour les étudiants et la jeunesse (aki et Jubla). Elle 
coordonne l’aumônerie des allophones et des malentendants, ainsi que celles des hôpitaux, des homes et des 
prisons.  

L’Église nationale soutient de nombreuses organisations comme Caritas Berne, La main tendue Berne et Nord-
Ouest ou la Maison des religions. Elle s’engage ainsi activement pour le maintien de la paix sociale et la bonne 
entente entre les religions. 


